
Paramètres de financement des prothèses mammaires 

 

Si vous avez une assurance privée, vos prothèses mammaires pourraient vous être remboursées. 

Appelez votre fournisseur privé d’assurance maladie pour savoir ce que couvre votre plan en matière de 

prothèses mammaires et de vêtements.  

ALBERTA 

- Les prothèses mammaires complètes, les prothèses mammaires partielles et les frais 

d’ajustement sont couverts par le programme à frais partagés Alberta Aids to Daily Living 

(AADL). Les prothèses doivent être achetées auprès d’un fabricant inscrit sur la liste des 

fabricants approuvés. Chaque prothèse mammaire peut être remboursée tous les trois ans. 

Téléchargez le manuel du programme AADL ici (en anglais seulement).  

- Les patientes doivent payer 25 % de la prestation maximale remboursée par le programme 

jusqu’à concurrence de 500 $ par famille par année de prestations. Les patientes peuvent faire 

une demande d’exemption ici (en anglais seulement).  

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

- Après une mastectomie, PharmaCare couvre les prothèses obtenues auprès d’un fournisseur 

approuvé. 

- Une prothèse peut être remboursée tous les deux ans ou à la fin de la garantie du fabricant.  

- Le remboursement maximum est de 450 $ pour une mastectomie et de 350 $ pour une 

tumorectomie. 

- Pour plus d’informations, visitez le site Web de PharmaCare (en anglais seulement). 

MANITOBA 

- Le Manitoba possède un programme officiel, le Programme manitobain de prothèses 

mammaires, pour aider les femmes à s’acheter des prothèses mammaires. 

- Les prothèses doivent être achetées auprès d’un détaillant approuvé. 

- Deux options sont offertes : 

o Option 1 : Une prestation tous les 2 ans pouvant aller jusqu’à 400 $ pour une prothèse 

après une mastectomie simple, jusqu’à 400 $ par prothèse pour un total de deux 

prothèses après une double mastectomie, jusqu’à 50 $ pour l’achat d’un soutien-gorge. 

o Option 2 : Une prestation tous les 4 ans allant jusqu’à 800 $ par prothèse après une 

mastectomie simple, jusqu’à 800 $ par prothèse pour un total de 2 prothèses après une 

double mastectomie ou jusqu’à 100 $ pour l’achat d’un soutien-gorge. 

- Pour plus de renseignements, visitez le Programme manitobain de prothèses mammaires. 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

- Admissibilité tous les deux ans. Les clientes admissibles n’ont rien à payer. 

- Pour plus d’information, visitez le site Web des Services de santé du Nouveau-Brunswick.  

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires à Terre-Neuve-et-Labrador.  

https://open.alberta.ca/publications/aadl-program-manual-d
https://www.alberta.ca/aadl-cost-sharing-of-benefits.aspx
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/health/health-drug-coverage/pharmacare/p_oinfosheet.pdf
https://www.gov.mb.ca/health/mhsip/breast.fr.html
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services/services_renderer.8116.Health_Services_Prosthetic_Program_.html


TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires dans les Territoires du Nord-Ouest.  

NOUVELLE-ÉCOSSE 

- Remboursement de 150 $ du coût d’achat des prothèses, tous les deux ans. 

- Les personnes dont le revenu du ménage est inférieur à 30 000 $ par année sont admissibles 

tous les deux ans à une somme supplémentaire de 150 $ pour des prothèses permanentes et de 

40 $ pour un soutien-gorge post-mastectomie. 

- Pour en savoir davantage, visitez le site Web de la Société canadienne du cancer (page en 

anglais seulement).  

NUNAVUT 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires au Nunavut.  

ONTARIO 

- 195 $ pour une prothèse mammaire complète. 

- 390 $ pour deux prothèses mammaires complètes. 

- 105 $ pour une prothèse mammaire partielle. 

- 210 $ pour deux prothèses mammaires partielles. 

- Apprenez-en plus ici. 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires à l’Île-du-Prince-Édouard.  

QUÉBEC 

- Le Programme des prothèses mammaires externes rembourse tous les deux ans et par sein 

jusqu’à 443 $ pour une prothèse mammaire complète et jusqu’à 261 $ pour une prothèse 

mammaire partielle. 

- Visitez le site Web de la RAMQ pour obtenir plus de renseignements.  

SASKATCHEWAN 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires en Saskatchewan.  

YUKON 

- À notre connaissance, il n’existe actuellement pas de programme de remboursement de 

prothèses mammaires au Yukon.  

https://csl.cancer.ca/en/Detail/d548b318-81fe-e811-a98d-000d3a36f968
https://www.ontario.ca/fr/page/protheses-mammaires-et-membres-artificiels
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/programmes-aide/Pages/protheses-mammaires-externes.aspx

